
 
Mairie de Cagnes-sur-Mer 

 
Service Déménagements 

Tél 04-93-22-19-07 
demenagement@cagnes.fr 

 

DEMANDE DE RESERVATION D'EMPLACEMENTS 
POUR UN DEMENAGEMENT 

(joindre le paiement) 
 

DEPOT DES DOSSIERS :  6 JOURS avant le déménagement 
REGLEMENT : 48 heures avant le déménagement 

Pour que la prise en compte de votre demande soit effective, 
le règlement doit être enregistré avant la pose des panneaux  

(pose 48h avant le jour J) ). 

Sans règlement enregistré,  
la pose de signalisation ne pourra avoir lieu. 

 
Demandeur : 

Nom :  Prénom  

Téléphone  Mail  

 
Déménagement ou emménagement : 

Date: du au  

Adresse : 

(photo du lieu 
acceptée) 

Nom de la résidence : 

N° d’entrée : 

Rue : 

 
Places de stationnement demandées pour les véhicules suivants : 

Immatriculation du véhicule OBLIGATOIRE  

Camion :  

Monte-meuble :  

 
Réservation de places : (Tarif : 17€ la place par jour) 

Type de place Nombre de 
places (P) 

Nombre de 
jours (J) 

Prix unitaire de la 
place par jour (T) 

Total 
(P x J x T) 

Linéaire 
1 place = 5m linéaire/ trottoir 

  17€ /place  

Epi 
1 place payante = 2 places réservées 

  17€ / prix pour 2 
places 

 

 
La réservation des emplacements comprend la mise en place des panneaux 48 heures avant le déménagement, Arrêté Municipal 653 du 
11/07/2003 
Prix de la place décidé et voté lors de la délibération du Conseil Municipal de la Commune de Cagnes sur Mer en date du 21/11/2008 
 

Modalités de règlement en page 2 
 
Merci de préciser l’adresse à laquelle vous souhaitez recevoir la facture : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 
 
Fait le,       Signature 

  

mailto:demenagement@cagnes.fr


Cocher la case : 
 

 Règlement par Virement bancaire à privilégier : 

 

 
 

 Règlement par chèque bancaire à l'ordre du : TRESOR PUBLIC 

A adresser à : 
Police Municipale 

Service Déménagement 
21, square Bourdet 

06800 CAGNES-SUR-MER 
 

Tél 04-93-22-19-22 
 


